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Commission Régionale 

                                             Du STATUT de l’ARBITRAGE 
Réunion du 28 Février 2022 

 
Présidence : Daniel SION 
 
Présents : Nicolas ALLART, Jean-Luc BOURLAND, Joel EUSTACHE, Jean-Louis JURAS, Patrick QUENIART. 
 
Excusés : David DERUELLE, Carlos FERREIRA. 
 
 ________________________________________________________________________________________  
 

APPROBATION du PV du 07 octobre 2021 

Concernant le  
Dossier CARPENTIER Guillaume (2488313831) de l’US ORIGNY THENELLES (502633) pour l’A.S TUPIGNY 
(5560449) ajouter que M. CARPENTIER Guillaume (2488313831) ne couvrira le club de l’A.S TUPIGNY 
(5560449) qu’à compter de la saison 2023/2024. 

hormis cette modification le PV est approuvé.   

DOSSIERS 
Les décisions prises ci-dessous se réfèrent aux articles 24, 25, 26, 27, 29, 30, 31, 32, 33 
et 34 du règlement du Statut de l’Arbitrage, et ne concernent que les décisions des 
clubs évoluant en Fédération et en Ligue. 

District COTE d’OPALE 

Dossier MERLOT Jean-Guy (1920200357) du FOYER RURAL PREURES-ZOTEUX (530988) pour FLC 
LONGFOSSE (538710) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. MERLOT Jean-Guy (1920200357) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du FLC LONGFOSSE (538710) à 
compter du 02/02/2022 et dit que M. MERLOT Jean-Guy (1920200357) couvrira le club du FOYER 
RURAL PREURES-ZOTEUX (530988) pour les saisons 2021/2022, 2022/2023 et 2023/2024, ne couvrira le 
club de FLC LONGFOSSE (538710) qu’à compter de la saison 2024/2025.  

Dossier SELLAH Yazid (9602886328) de GRAND CALAIS PASCAL (560151) pour CALAIS BEAUMARAIS 
(528384) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. SELLAH Yazid (9602886328) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de CALAIS BEAUMARAIS 
(528384) à compter du 21/11/2021 et dit que M. SELLAH Yazid (9602886328) couvrira le club de GRAND 
CALAIS PASCAL (560151) pour la saison 2021/2022, ne couvrira aucun club pour les saisons 2022/2023 
et 2023/2024, ne couvrira le club de CALAIS BEAUMARAIS (528384) qu’à compter de la saison 
2024/2025.  

Dossier VIDAL Adrien (2546118581) de Le TOUQUET A.C.F. COTE D’OPALE (500332) pour le RC 
BREQUERECQUE et OSTROHOVE (527365) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. VIDAL Adrien (2546118581) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du RC BREQUERECQUE et 
OSTROHOVE (527365) à compter du 10/02/2022 et dit que M. VIDAL Adrien (2546118581), couvrira Le 
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TOUQUET A.C.F. COTE D’OPALE (500332) pour la saison 2021/2022 ne couvrira aucun club pour les 
saisons 2022/2023 et 2023/2024, ne couvrira le club du RC BREQUERECQUE et OSTROHOVE (527365) 
qu’à compter de la saison 2024/2025.  

District ESCAUT 
Dossier SAMIR Najib (1866521437) du FC BEAUZELLE (528589) pour CŒUR de SAMBRE FUTSAL 
(852191) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. SAMIR Najib (1866521437) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de CŒUR de SAMBRE FUTSAL 
(852191) à compter du 08/07/2021 et dit que M. SAMIR Najib (1866521437) couvrira le club de CŒUR 
de SAMBRE FUTSAL (852191) dès la saison 2021/2022.  

DEMANDE DE RATTACHEMENT  
District OISE 
Dossier PONTHIEUX Rudy (2545081234) de l’AS MULTIEN (537872)  
En réponse à la demande de rattachement de M. PONTHIEUX Rudy (2545081234), la commission 
Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde le rattachement au club de l’AS MULTIEN (537872) à 
compter de la saison 2021/2022.  
 

COURRIERS RECUS : 
Du FC DUNKERQUE MALO PLAGE (501044) 
Suite à la demande du FC DUNKERQUE MALO PLAGE, la commission confirme que le club de l’US 
PROVIN a bien droit à 2 mutés supplémentaires pour la saison 2021/2022. La deuxième ligne figurant en 
tête de la troisième page du PV paru le 03 septembre 2021 n’a pas lieu d’exister. 
De l’AC MONTDIDIER (500526)  
La commission régionale du statut de l’arbitrage a repris la situation du club de l’AC MONTDIDIER et 
constate que depuis la saison 2019/2020 le club est en infraction. Malgré les formations organisées par 
la LFHF, le club n’a présenté aucun candidat. Le club a été régulièrement informé de sa situation par les 
PV des réunions des 28/05/2020, 24/09/2020, 28/05/2021 et 24/09/2021. La commission régionale du 
statut régional de l’arbitrage confirme les décisions prises lors de ces réunions   
De l’O MARCQ (500666)  
M. SEBBAHI Ayoub formé en 2021/2022 couvre le club pour la saison 2021/2022. 
De SC AMIENS PICARDIE (500240) 
La situation du nombre de mutés pour la saison 2022/2023 sera étudiée courant juin (article 45 du 
statut de l’arbitrage) 
De MOUVAUX LILLE METROPOLE (553352) 
La commission régionale du statut de l’arbitrage prend connaissance des différents courriers échangés 
entre le club, la CRA et la CDA des FLANDRES concernant l’arbitre actuellement licencié au club. Le club 
évoluant en Fédération, la commission régionale u statut de l’arbitrage ne se prononcera que sur le 
nombre d’arbitres qui doit être mis à disposition pour la saison pour être en conformité avec les 
règlements. 
 

CLUBS SUSCEPTIBLES D’ETRE EN INFRACTION AVEC LE STATUT DE L’ARBITRAGE 
- Le recrutement des arbitres est obligatoire pour les clubs participant aux compétitions officielles.  
- Le nombre d’arbitres officiels que les clubs doivent mettre à la disposition de leur District ou de leur 
Ligue est variable suivant la compétition à laquelle participe leur équipe première et est fixé à l’article 41 
du Statut de l’Arbitrage. 
- Une sanction financière est infligée au club en infraction immédiatement après l’examen au 31 janvier 
(article 46). 
- L’amende est appliquée par arbitre manquant et varie suivant la compétition à laquelle participe 
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l’équipe première du club. 
- En plus des sanctions financières, les sanctions sportives prévues à l’article 47 du Statut de l’Arbitrage 
sont applicables en fonction du nombre d’années d’infraction (limitation du nombre de joueurs titulaires 
d’une licence portant la mention « Mutation », interdiction d’accéder à la division supérieure). Cette 
situation sera examinée en juin 2022. 
Il est rappelé :  
- Que les arbitres doivent officier un minimum de 18 matches officiels avant le 15 juin pour pouvoir 
couvrir la saison suivante leur club vis-à-vis du Statut de l’Arbitrage. 
- Que les nouveaux arbitres ayant réussi leur examen doivent officier un minimum de 9 matches officiels 
avant le 15 juin pour pouvoir couvrir la saison suivante leur club vis-à-vis du Statut de l’Arbitrage. 
- La commission conseille à tous les clubs de consulter leurs arbitres afin de voir s’ils seront en fin de 
saison en règle au niveau du nombre minimum de matchs officiels désignés et dirigés. 
 

CLUBS EN INFRACTION – SITUATION PROVISOIRE AU 28 FEVRIER 2022 
Des clubs évoluant en compétition Fédéral N1, 2&3, D1&D2 Féminines & Futsal et championnat de 

Ligue. 

PREMIERE SAISON D’INFRACTION : 4 joueurs mutés au lieu de 6 mutés : applicable pour la saison 

2022/2023, amende suivant le niveau compétition.  

District ARTOIS 
AFCLL BETHUNE (R3) manque 1 arbitre amende 120€. 
CS DIANA LIEVIN (R2) manquent 2 arbitres amende 140€x2=280€. 
USSM LOOS en GOHELLE (R1) manque 1 arbitre amende 180€. 

District COTE d’OPALE 
US BOULOGNE COTE d’OPALE (N1) manquent 2 arbitres amende 400€x2=800€. 
CALAIS BEAUMARAIS (R3) manque 1 arbitre amende 120€. 
O HESDIN (R3) manque 1 arbitre amende 120€. 
AS MARCK (R1) manquent 2 arbitres amende 180€x2=360€. 

District ESCAUT 
FC AVESNES sur HELPES 96 (R2) manquent 2 arbitres amende 140€x2=280€. 
BEUVRY la FORET (R2) manque 1 arbitre amende 140€. 
USF ESCAUDAIN (R2) manque 1 arbitre amende 140€. 
EFC FEIGNIES AULNOYE (N3) manque 1 arbitre amende 300€. 
ES LAMBRES les DOUAI (R1) manque 1 arbitre amende 180€. 

District des FLANDRES 
AS BAISIEUX (R3) manque 1 arbitre amende 120€. 
LILLE OSC (L1) manque 1 arbitre amende 600€. 
E WEPPES HERLIES (R3) manque 1 arbitre amende 120€. 
US LESQUIN (R1) manque 1 arbitre amende 180€. 
AC MONS en BAROEUIL (R3) manque 1 arbitre amende 120€. 
WASQUEHAL FOOTBALL (N3) manquent 2 arbitres amende 300€x2=600€. 

District OISE 
USM SENLIS (R1) manquent 2 arbitres amende 180€x2=360€. 
US ST MAXIMIN (R2) manque 1 arbitre amende 140€. 
US VILLERS ST PAUL (R3) manquent 2 arbitres amende 120€x2=240€. 

District SOMME 
AC AMIENS (N3) manque 1 arbitre amende 300€. 
 

DEUXIEME SAISON D’INFRACTION : 2 joueurs mutés au lieu de 6 mutés : applicable pour la saison 
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2022/2023, amende suivant niveau compétition.   

District ESCAUT 
SC DOUAI (R2) manque 1 arbitre amende 140€x2=280€. 

District des FLANDRES 
FC SECLIN (R2) manquent 3 arbitres amende 140€x3x2=840€. 

District SOMME 
AAE CHAULNES (R3) manque 1 arbitre amende 120€x2=240€. 
SC MOREUIL (R3) manque 1 arbitre amende 120€x2=240€. 

TROISIEME SAISON D’INFRACTION et PLUS : 0 joueur muté au lieu de 6 mutés : applicable pour 

la saison 2022/2023, amende suivant niveau compétition.  

District ESCAUT 
IC LA SENTINELLE (R2) manque 1 arbitre amende 140€x3=420€. 

District des FLANDRES 
OC ROUBAIX (R3) manquent 2 arbitres amende 120€x2x3=720€. 

District SOMME 
AC MONTDIDIER (R3) manque 1 arbitre amende 120€x3=360€. 
En outre, ce club ne pourra immédiatement accéder à la division supérieure s’il a gagné sa place (article 
47-2 du Statut de l’Arbitrage). La sanction de non-accession ne s’applique qu’à une équipe du club, 
étant précisé que si plusieurs équipes d’un même club sont concernées, celle évoluant dans la division la 
plus élevée est sanctionnée. 

- Cette liste est une liste provisoire. Des modifications peuvent être apportées en fonction du 

nombre de matches arbitrés (surtout pour les nouveaux arbitres nommés en octobre, novembre, 

décembre 2021, janvier, février et mars 2022).  

- Lorsqu’un club a régularisé sa situation, les sanctions financières et sportives reprennent effet en cas de 

nouvelle infraction et sont appliquées au niveau de la dernière pénalité, s’il a été en règle pendant une 

saison (article 47-5).  

- Cette liste ne modifie en rien la situation des clubs pour la saison 2021-2022. La situation des clubs sera 

revue au mois de juin 2022. 

FUTSAL 
PREMIERE SAISON D’INFRACTION : 3 joueurs mutés au lieu de 4 mutés : applicable pour la saison 

2022/2023, amende suivant niveau compétition.  

District ARTOIS 
AS AVION FUTSAL (D2) manque 1 arbitre amende 140€ 

District des FLANDRES 
LILLE METROPOLE FUTSAL (D2) manque 1 arbitre amende 140€ 
MOUVAUX LILLE METROPOLE (D1) manque 1 arbitre amende 180€ 

DEUXIEME SAISON D’INFRACTION : 2 joueurs mutés au lieu de 4 mutés : applicable pour la saison 

2022/2023, amende suivant niveau compétition.   

District des FLANDRES 
VILLENEUVE d’ASCQ FUTSAL (D2) manque 1 arbitre amende 140€x2=240€.  

- Cette liste est une liste provisoire. Des modifications peuvent être apportées en fonction du 

nombre de matches arbitrés (surtout pour les nouveaux arbitres nommés en octobre, novembre, 

décembre 2021, janvier, février et mars 2022).  

- Lorsqu’un club a régularisé sa situation, les sanctions financières et sportives reprennent effet en cas de 

nouvelle infraction et sont appliquées au niveau de la dernière pénalité, s’il a été en règle pendant une 
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saison (article 47-5).  

- Cette liste ne modifie en rien la situation des clubs pour la saison 2021-2022. La situation des clubs sera 

revue au mois de juin 2022.  

 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de la Ligue de Football 
des Hauts de-France à l’adresse suivante (llavoisier@lfhf.fff.fr .) dans un délai de 7 jours à compter de la 
notification officielle de la décision contestée (voir procédure article 126 du règlement particulier de la 
Ligue des Hauts-de-France) 

 

Nicolas ALLART 

Secrétaire 

Daniel SION 

Président 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

https://webmail1k.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=UF_DISTRICT+18-19%2FCOURRIER+JLG&IDMSG=322&check=&SORTBY=1

